COMPTE RENDU CTSA du 4 mai 2021 à 14 heures

Ordre du jour :

1-Approbation du PV de la séance du 13 novembre 2020,
2-Groupe de travail relatif aux formations des personnels du rectorat,
3-Présentation de la mobilité interne 2021,
4-Charte du télétravail 2020,
5-Aménagement du temps de travail au rectorat,
6-Questions diverses.
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Présidente : Madame la Rectrice
Secrétaire de séance : Mme Daniela SITALAPRESAD

Point 1 : Approbation du PV de la séance du 13 novembre 2020
Vote :   Pour à l’unanimité

Point 2 : Groupe de travail relatif aux formations des personnels du rectorat
Un bilan sur la DIFOR nous été dressé par sa cheffe de division. 
Les OS seront invitées à participer à des groupes de travail avec des représentants de l’administration. Le premier volet portera sur l’accompagnement à la prise de poste.
La formation en chiffre :
308 personnels et 565 journées de formation sur l’ensemble des personnels du
rectorat.
-Catégorie A : 146 soit 47 %     273 journées
-Catégorie B : 67 soit 22 %       132 journées
-Catégorie C : 95 soit 31 %       160 journées

A la question de la rémunération des formateurs : l’administration nous indique que l’accompagnement bienveillant d’un collègue n’est pas rémunéré, seule une formation prescrite dans le cadre de la DIFOR peut donner lieu à indemnisation.

Point 3 : Présentation de la mobilité interne 2021
Présentation similaire aux années précédentes, mouvement interne pour ceux qui sont déjà au rectorat (24 mai au 30 juin), puis entrants au rectorat (1 juillet au 8 juillet), puis lauréats concours (9 juillet), 12 juillet fin des opérations de mobilité. 
Le calendrier détaillé sera communiqué par mail. Les résultats de ce mouvement seront communiqués en CTSA.  
Les postes affichés sont les postes dans la structure, les modifications de structures seront présentées en CTSA.


Point 4 : Charte du télétravail
Le taux de télétravailleur est de 25,7% pour l’académie. Cette moyenne est faible par rapport aux autres académies. En métropole le nombre de télétravailleur avoisine les 50%.
L’UNSA réitère son intervention sur le sujet et notamment sur le nombre de portable disponible qui expliquerait ce taux télétravail plus faible.
L’administration nous confirme qu’effectivement un frein existe au niveau du matériel disponible et nous dit être en attente d’une livraison de la part du ministère.
La charte du télétravail prend en compte les nouvelles réglementations à savoir :
· Assouplissement du télétravail
· Modification de la définition du télétravail
· Le télétravail n’est plus limité à 1 an
· La possibilité de jours flottant pour le télétravail
· La durée maximale de jour télétravail peut exceptionnellement aller au-delà de 3 jours (soit 4 ou 5 jours).
· Le télétravailleur en situation de handicap aura la possibilité d’avoir des aménagements sur son lieu travail mais également sur son lieu de télétravail sous réserve d’accord de l’administration.
Vote :   Pour à l’unanimité

Point 5 : Aménagement du temps de travail au rectorat
L’administration nous rappelle que nous sommes sur un temps travail annualisé de 1607 heures, et qu’elle est disposée à rétablir le 46ème jour de congé que nous avions, avec pour conséquence le passage du temps travail journalier de 7h26mn à 7h28mn. 
Les 7h28mn sont du temps travail effectif duquel a été déduit les 20mn de pause réglementaire. Ces 20mn sont enlevés en fin de journée, ce qui avantage le personnel.
Cette modification sera faite par voie d’avenant et sera effective à compter de la rentrée prochaine.
Vote :   Pour à l’unanimité

Point 6 : Questions diverses
Informe-t-on les agents ITRF de leur classement sur la liste d’aptitude ?
Réponse négative de l’administration 
Problème du paiement des ARE pour les contractuels entre mi-juillet et septembre.
La présidente va regarder comment elle peut résoudre ce problème récurrent. 

